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INTRODUCTION

Les plus rØcents efforts visant amØliorer le rØgime acme de prestations pour enfants

remontent mars 1996 date de la publication du Rapport aux premiers ministres du Conseil

ministØriel sur la rØforme et le renouvellement des politiques sociales Ce rapport proposait au

gouvernement fØdØral et aux gouvernements provinciaux et territoriaux denterrer la hache de

guerre et de chercher un terrain dentente permettant de rØsoudre des probiŁmes communs

Au nombre des questions dintØrŒt commun que signalait le rapport ii avait celle des

mesures de soutien du revenu en faveur des families pauvres ayant des enfants

Le gouvernement fØdØral rØagi favorabement aux propositions faites par es instances

provinciales et territoriales et consenti ouvrir des pourparlers sur une Øventuele amelioration

des prestations poui2 ŁiifÆiit

Dans le discours du budget de 1997 le gouvernement fØdØraannoncait quune entente

prØliminaire Øtait intervenue sur genre de rØforme que les deux paliers de gouvernement

Øtaient disposes appuyer Les details devaient en Œtre prØcisØs au cours des mois suivants et

un projet soumis au Parlement automne de 1997

Malheureusement la plus grande partie du travail de rØforme du rØgime national de

prestations pour enfants eu lieu huis cos Les gouvernements ne sembaient pas trouver

nØcessaire dinformer les Canadiennes et Canadiens de nature de leurs pourparlers ou des

projets qu ils envisageaient et nont pas invite les parties intØressØes par leurs travaux

soumettre des commentaires

Le present rapport dØcrit ce qui est connu de nouvee Prestation fiscale canadienne

pour enfants et ce qui reste faire pour quele entre en vigueur Nous abordons aussi certaines

autres questions qui prØoccupent actueliement Conseil national du bien-Œtre social Dans le

dernier chapitre nous adressons des recommandations aux gouvernements qui sapprŒtent

mettre la touche fmale au projet de rØgime national de prestations pour enfants Lannexe

prØsente les mesures de transition qui seon le discours du budget seront en place entre

icr juillet 1997 et entrØe en vigueur du nouveau rØgime
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PRELUDE AU BUDGET DE 1997

En 1989 la Chambre des communes adoptait lunanimitØ une resolution visant

Øliminer la pauvretØ chez les enfants ici an 2000 ampleur de la tâche nous ØtØ rØvØlØe

quelques mois peine aprŁs ladoption de la resolution lorsque lØconomie est entrØe en

recession en 1990-1991 Comme pendant les recessions prØcØdentes la pauvretØ repris son

mouvement ascendant

Le Conseil national du bien-Œtre social attendait voir la pauvretØ reculer des que le

pays commencerait se remettre de la recession Ii semble cependant que la situation se soit

figØe et que les chiffres se maintiennent des niveaux honteusement ØlevØs

La lutte contre la pauvretØ des enfants nous est toujours apparueabsolument prioritaire

La rØalitØ est claire les enfants ont besoin dun toit de nourriture de vŒtements et de soutien

affectif tous les jours us ne devraient pas avoir mettre leurs besoins en veilleuse pendant que

le gouvernement soccupe dautres prioritØs Toutes les etudes dØmontrent que la sociØtØ dans

son ensemble paie la note lorsquelle nØglige ses enfants

La nØcessitØ de semployer de toute urgence Øliminer la pauvretØ chez les enfants sest

de nouveau imposØe nous en dØcembre 1996 lorsque Statistique Canada publiØ ses chiffres

les plus rØcents sur les mØnages faible revenu LØconomie nationale sØtant assainie on

pouvait sattendre un certain recul de la pauvretØ Or tout au contraire le nombre des enfants

pauvres de moms de 18 ans grimpØ pour atteindre 441 000 un sommet jamais vu depuis

16 ans et le taux de pauvretØ chez les enfants augmentØ 205 cent

Entre 1989 annØe oil la Chambre des communes adoptait sa resolution et 1995 la

pauvretØ chez les enfants cril de 41 cent et le nombre denfants pauvres de 54 cent Ii

va sans dire que tous les gouvernements doivent unir leurs efforts et intervenir de facon

Ønergique ici la fm du siŁcle pour au moms faire reculer ce flØau car ii est bien evident

quil sera impossible de lØliminer en si peu de temps

Et comme si ces chiffres nØtaient pas dØjà assez inquiØtants signalons que les enfants

pauvres et leurs parents vivent bien en-dessous du seuil de pauvretØ En moyenne les families
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pauvres qui ont des enfants vivent avec 70 cent environ du revenu considØrØ comme le seuii

de pauvretØ cest-à-dire pour 1995 par exemple avec 583 de moms quune famille au seuii

de pauvrete Statistique Canada fixe Øcart de pauvretØ 66 milliards de dollars Voilà la

somme quil faudrait investir pour ramener au seuii de pauvretØ les families pauvres ayant des

enfants de moms de 18 ans

Statistique Canada montre aussi que le revenu familial diminuØ en 1995 en partie parce

que la croissance de iempioi se fait trŁs lentement et que le revenu dempioi mOyen est faibie

mais aussi en raison de la reduction dans les paiements de transfert des gouvernements Or

importantes coupures dans le soutien fØdØral assistance sociale aux services sociaux aux

regimes de soins mØdicaux et lenseignement postsecondaire sont entrØes en vigueur pour

lexercice fmancier de 1996-1997 et pour celle de 1997-1998 qui dØbutØ le icr avril 1997 La

situation se degradera donc sürement moms que de nouveiies initiatives gouvemementaies ne

soient lancØes

Parce que les enfants sont fortement menaces de pauvretØ que la pauvretØ qui afflige les

families est trŁs lourde et que lØcart de pauvretØ atteint une ampleur catastrophique il faudra

pour enrayer ce flØau que les gouvernements injectent des sommes considØrables dans

iØconomie Le Conseil national du bien-Œtre social ne sattend pas que ies gouvernements

combient eux seuls lØcart de pauvretØ mais espŁre cependant une augmentation sensible des

programmes de soutien du revenu destinØs aux families ayant des enfants et souhaite la mise en

place dØ ces programmes dans les plus brefs dØlais
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LA PRESTATION FEDERALE POUR ENFANTS

FORMULE ACTUELLE ET FORMULE PROPOSEE

La Prestation fiscale pour enfants teile que nous la connaissons aujourdhui est entrØe

en vigueur le janvier 1993 Elle remplacait un systŁme .comprenant les Allocations farniliales

versØes tous les mois aux parents ayant des enfants de moms de 18 ans et des credits diinpôt

rØciamØs par les parents en proportion du revenu signalØ sur leur declaration dimpôt

Depuis instauration de la Prestation fiscale pour enfants les families faible revenu Łt

revenu moyen touchent une prestation de base pour chaque enfant pouvant aller jusquà 85

par mois soit 020 par annØe Pour toucher la prestation maximale le revenu familial net

ne doit pas dØpasser 25 921 par annØe On entend par revenu familial net le revenu demploi

les intØrŒts et autres formes de revenu moms les frais de garde denfants les cotisations

syndicales ou professionnelles et les versements un rØgime de retraite ou un rØgime

enregistrØ dØpargne-retraite REER Lassistance sociale et les indenmitØs versØes aux

accidentØs du travail doivent aussi Œtre incluses dans le total mŒme si ces revenus ne sont pas

imposables

Les families qui touchent un revenu superieur 25 921 par annØe reçoivent des

prestations rØduites ou pas de prestation du tout Les families de deux enfants et plus ont un taux

de reduction de cinq pour cent cest-à-dire que leUr prestation est rØduite de cinq cents pour

chaque dollar de revenu au-dessus du seuil de 25 921 Les families qui ont un enfant ont un

taux de reduction de 25 cent eiies perdent donc 25 cents de prestation pour chaque dollar

de revenu au-dessus du seuil

Les travailleurs faible revenu ou petits sa1ariØs qui ont des enfants sont admissibles

un supplement du revenu gagnØ de 500 par famille Les families avec enfants qui tirent

iessentiel de ieur revenu de lassistance sociale de lassurance-chômage ou dun autre

programme gouvernemental de soutien du revenu ne sont pas admissibles ce supplement

Le supplement est accordØ des que le revenu demploi dune famiie dØpasse 750 par

annØe Le supplement reprØsente huit cents pour chaque dollar gagnØ en plus des 750 jusquà

concurrence de 500 lorsque le revenu atteint 10 000 par annØe Les families dont le revenu
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net est supØrieur 20 921 perdent dix cents de supplement pour chaque dollar en surplus

jusquà extinction totale du supplement lorsque le revenu familial atteint 25 921 partir de

ce seuil la Prestation fiscale pour enfants est rØduite de cinq pour cent ou de 25 cent du

revenu supplØmentaire selon le nombre .denfants dans la familie

Dans le cas des families qui ne rØclament pas une deduction pour frais de garde denfants

sur leur declaration impôt et qui ont des enfants de moms de sept ans la Prestation fiscale

pour enfants est majorØe de 213 par annØe pour chaque enfant de moms de sept ansi

Les familles plus nombreuses recoivent un credit supplØmentaire de 75 pour chaque

enfant partir du troisiŁme

Les gouvernements provinciaux peuvent demander au gouvemement fØdØral de

restructurer la Prestation fiscale pour enfants en fonction de leurs besoins Seuls le QuØbec et

lAiberta ont exercØ ce droit Le QuØbec demandØ au gouvernement fØdØral de varier le

montant de la prestation selon lâge de lenfant et le nombre denfants par famile LAlberta

demandØ des variations fondØes sur lâge de enfant Dans les deux cas la prestation moyenne

versØe par le gouvemement fØdØral pour chaque enfant reste la mŒme que dans les autres

provinces du Canada

Le budget de 1997 promet une trŁs modeste majoration du montant de la prestation pour

enfants et des modifications de structure La nouvelle formule ajoutera 850 millions par annØe

ici lexercice fmancier 1998-1999 aux 51 mihiards que le gouvernement fØdØral consacre

actuellement la Prestation fiscale pour enfants De ces sommes nouvelles 250 millions ont

ØtØ annoncØs dans le discours du budget de 1996 et lautre tranche de 600 millions dans le

discours du budget de 1997

Le nouveau rØgime prØsente aussi une autre difference ii est concu de maniŁre

favoriser les families faible revenu qui travaillent plus que celles qui vivent de assistance

sociale Les families qui vivent de lassistance sociale auront droit aux mŒmesmajorations que

les families qui travaillent mais les prestations dassistance sociale que leur versent les provinces

ou territoires seront rØduites dans la mØme proportion Le discours du budget affirme que les

familles faible revenu qui vivent dassistance sociale ne perdront rien mais ne gagneront rien

nonplus
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Les sommes que les provinces et les territoires Øconomiseront en assistance sociale

lorsque la nouveile prestation fØdØrale entrera en vigueur seront rØinvesties des programmes

visant les families faible revenu qui ne reçoivent pas dassistance sociale On dit que les fonds

pouvant Œtre rØinvestis seraient de lordre de 500 millions ou 600 millions par annØe Le

discours du budget propose que ces sommes servent des programmes de soutien du revenu ou

de credit dimpôt des programmes de soins de Sante mØdicaments dordonnance ou soins

dentaires ou des programmes de garderie Un accord toujours lØtape de la nØgociation

entre les deux paliers de gouvernement prØcisera quels programmes profiteront des

rØaffectations de fonds

Les details devraient Œtre prØcisØs vers lØtØ 1997 et le gouvernement fØdØral espŁre

dØposer lautomne de 1997 un projet de ioi visant la creation de la nouvelle Prestation fiscale

canadienne pour enfants

Le nouveau rØgime devrait entrer en vigueur le juillet .1998 moms que le

gouvemement fØdØralet les gouvernements provinciaux et territoriaux ne conviennent dune date

antØrieure Entre le 1er juillet de cette annØe et ientrØe en vigueur de la Prestation fiscale

canadienne pour enfants des mesures de transition modifieront.1emontant des prestations

versØes aux familles faible revenu dempioi Ces mesures sont dØcrites plus en detail en

annexe

La Prestation fiscale canadienne pour enfants permettra le versement dun montant annuel

maximum de 625 pour le premier enfant et de 425 pour chaque enfant supplØmentaire

dune famille dont le revenu net est infØrieur 20 921 Une famille ayant deux enfants

toucherait done une prestation totale de 050 une famille comptant trois enfants toucherait

475 et une famille en ayant quatre recevrait 900

Les families qui ne rØclament pas la deduction pour frais de garde denfants recevraient

213 de plus pour chaque enfant de moms de sept ans comme cest le cas actueliement

Cependant le supplement du revenu gagnØ et le supplement de 75 allouØ actuellement pour

le troisiŁme enfant et les enfants suivants disparaItraient sous le nouveau rØgime

Les families dont le revenu net dØpasse 20 921$ verraient leur prestation diminuer

progressivement jusquà finalement disparaltre mesure de iaugmentation du revenu familial
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Les families revenu moyen recevraient le mŒme montant quactueliement et la prestation

disparaItrait au mŒme niveau de revenu que maintenant

Le graphique montre la Prestation fiscale pour enfants actuelle et une version possible

de la nouvelie Prestation fiscale canadienne pour enfants telle quelle sapplique une famile

de deux enfants de sept ans et plus

Prestations pour enfants actuelles

et proposØes pour une famille

ayant deux enfants ans et plus

4000$

0$ ii liii III II III III liii
10 20 30 40 50 60

Revenu familial net milliers de dollars

RØgime actuel Proposition de 1997

Graphique

La ligne sans astØrisque illustre le systŁme actuel La prestation maximum de base

sØtablit 020 par enfant et le supplement du revenu gagnØ maximum est de 500 par annØe

par famile pour une prestation totale de 540 Le supplement du revenu gagne la partie du

graphique situØe au-dessus de la ligne pointillØe commence decliner lorsque le revenu familial

net dØpasse ie seuii de 20 921 La prestation de base commence diminuer lorsque le revenu

familial net atteint le seuil de 25 921 et disparaIt complŁtement lorsque le revenu familial net

est de 66 721
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La ligne marquee dasterisques illustre une des variantes possibles de la Prestation fiscale

canadienne pour enfants si on en juge par le discours du budget de 1997 et autres

declarations faites depuis lors par des reprØsentants du ministŁre dii DØveloppement des

ressources humaines La formule dØfmitive na pas encore ØtØ arrŒtØe

Le rØgime propose dans le budget de 1997 prØvoit lØiimination du supplement du revenu

gagnØ et augmente iØgŁrement la prestation des families dont le revenu net est infØrieur

25 921 La prestation maximale de la famille illustrØe au graphique serait ainsi de 050

soit une augmentation annuelle de 510 par rapport au rØgime acme Les families revenu plus

ØlevØ toucheraient la mŒme somme que maintenant Le nouveau rØgime serait un peu moms

gØnØreux pour les families comptant quun seul enfant et un peu plus gØnØreuxpour les familles

comptant plus de deux enfants

Le graphique compare la prestation actuelle et le rØgime propose dans le cas dune

famile ayant un enfant de moms de sept ans

Prestations pour enfants actüelles

et proposØes pour une famille

ayant un enfant de moms de ans

000

000

000

0$ Ii 1.1

10 20 30 40 50 60

Revenu familial net milliers de dollars

RØgime actuel --Proposition de 1997

Graphique
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La prestation maximale actuelle est de 020 plus un supplement de 213 par enfant

de moms de sept ans auxquels sajoute le supplement du revenu gagnØ de 500 pour un total

de 733 Le supplement de revenu gagnØ diminue lorsque le revenu familial atteint le seuil

de 20 921 et la prestation de base disparaIt complŁtement lorsque le revenu familial net est de

75 241 et plus

La nouvelle Prestation fiscale canadienne pour enfants sØtabliraitau montant maximum

de 625 plus un supplement de 213 pour un enfant de moms de sept ans soit un total de

838 Le nouveau montant maximum reprØsenterait done une augmentation de 105 par

annØe soit un maigre 29 cents par jour de plus que le montant actuel

Le graphique compare la prestation actuelle et le rØgime propose dans le cas dune

famille de trois enfants de six ans 10 ans et 14 ans

000

Prestations pour enfants actuelles

ct proposØes pour une famille

ayant trois enfants 10 et 14 ans

000

000

000

000

10 20 30 40 50

Revenu familial net milliers de dollars

60

RØgime actuel Proposition de 1997

Graphique
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La prestation maximale actuelle est de 020 par enfant laquelle sajoutent un

supplement de 213 pour lenfant de moms de sept ans un supplement de 75 pour le

troisiŁme enfant et le supplement du revenu gagnØ pour un total de 848 La prestation

diminue mesure quaugmente le revenu familial et disparaIt complŁtement iorsque le revenu

familial net atteint le seuil de 92 881

La nouvelle Prestation fiscale canadienne pour enfants donnerait cette familie une

prestation de 475 pour les trois enfants Ct un supplement de 213 pour ienfant de moms

de sept ans soit un total de 688 ce qui reprØsenterait une augmentation de 840 par annØe

par rapport au rØgime actuel

Comme nous lavons dit prØcØdemment le nouveau rØgime se caractØrise notamment par

sa façon de distinguer les families avec enfants qui vivent dassistance sociale et celles qui

touchent des revenus demploi

Le graphique la page suivante montre les sources de revenu des familles typiques

selon Ia prestation actuelle et selon les propositions faites dans le budget de 1997

Les deux colonnes de gauche montrent une famille de deux adultes et deux enfants de

dix et de 14 ans qui touche lessentiel de son revenu de assistance sociale La petite portion

noire au bas de chaque colonne reprØsente le credit fØdØralpour la TPS La partie blanche dans

le haut reprØsente la prestation pour enfants soit la Prestation fiscale pour enfants actueiie ou

la nouvelle Prestation fiscale canadierme pour enfants La partie centrale reprØsente la principale

source de revenu de la famille dans ce cas des prestations dassistance sociaie versØes par un

rØgime provincial ou territorial

Dans le passage du rØgime actuel au nouveau rØgime ie montant de la prestation fØdØrale

pour enfants augmenterait mais ies prestations dassistance sociaie versØes par ies provinces ou

territoires diminueraient dans la mŒme proportion Le revenu familial total resterait donc le

mŒme soit 17 640 par annØe dans le cas de cet exempie

Le scenario nest pas le mŒme dans le cas des familles faible revenu qui travaillent

Leur situation est illustrØe par les deux colonnes de droite Avec le nouveau rØgime le credit

pour la TPS et le revenu demploi net de la famille resteraient les mŒmes mais la prestation pour
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enfants passerait de 540 050 de sorte

23 140 23 650

que le revenu familial disponible passerait de

Families assistance sociale

et families de petits salaries

dispositions actueiles et proposØes

30 000

25 000

20 000

15 000

10 000

000$

0$

17_640$ _______

Actuel Budget de 1997

Famille lassistance sociale

Actuel Budget de 1997

Famille de petits salaries

17640

Credit pour la TPS Assistance sociale

Salaire net Prestations-enfants

Graphique
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III OUESTIONS TOUJOURS PREOCCUPANTES

Bien que lorientation genØrale des rØfonnes proposØes par les divers paliers de

gouvemement soit prometteuse le Conseil national du bien-Œtre social continue de se prØoccuper

de certaines questions Nous en traiterons dans les pages qui suivent et nous reviendrons dans

la conclusion en les reformulant sous forme de recommandations adressØes aux gouvernements

Le montant des majorations Le gouvernement fØdØral semble avoir devancØ son

ØchØancier en ce qui concerne lØlimination du deficit et lassainissement des finances publiques

Compte tenu de ce succŁs le Conseil national du bien-Œtre social sØtonne du niveau trŁs

modeste de la majoration de la prestation pour enfants tel quannoncØe dans le discours du

budget de 1997

Notre groupe et dautres groupes de defense des intØrŒts sociaux ont publiØ des rapports

indiquant quil faudrait des augmentations de fmancement de lordre de milliards par annØe

pour sattaquer sØrieusement la pauvretØ chez les enfants Le budget de 1997 reserve

600 millions pour lexercice fiscal 1998-1999 auxquels sajoutent les 250 millions par annØe

ànnoncØs dans le discours du budget de 1996 pour une augmentation totale de 850 millions

par annØe

Tout en accueillant favorablement toute bonification des programmes de soutien destinØs

aux families faible revenu le Conseil national du bien-Œtre social pense que le Ministre des

Finances devrait en faire plus et agir plus rapidement

Une autre possibilitØ serait de modifier la Prestation fiscale canadienne pour enfants de

maniŁre quelle profite davantage aux families faible revenu qui ont des enfants et moms

celles qui sont laise fmanciŁrement

Comme nous lavons vu au chapitre prØcØdent suivant les nouveaux arrangements

certaines families dont les revenus sont largement supØrieurs la moyenne continueraient de

recevoir de modestes prestations Nous estimons que le gouvernement fØdØral devrait envisager

de hausser les taux de reduction progressive des prestations mesure que le revenu familial
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augmente et qu ii devrait utiiser les sommes ainsi ØconomisØes pour augmenter les prestations

accordØes aux families faible revenu

Meileur traitement pour les families vivant de lassistance sociale Selon la proposition

du budget la majoration par le gouvernement fØdØral de la Prestation fiscale canadienne pour

enfants allouØe aux families qui vivent de iassistance sociale sera annuiØe par une reduction

proportionnelle des prestations dassistance sociale versØes par les provinces et les territoires et

les sommes ainsi ØconomisØes seront rØinvesties autres programmes destinØs aux families

faible revenu Le discours du budget indique expressØment que les sommes devront Œtre

rØinvesties dans des programmes destinØs aux families de travailleurs faible revenu plutôt quà

des programmes visant les families qui vivent de lassistance sociale ou dautres formes de

soutien du revenu

Les membres du Conseil national du bien-Œtre social sont prØoccupØs par le fait quil est

dit implicitement dans le discours du budget que les families avec enfants dont les parents sont

de petits salaries mØritent un soutien fmancier accru de la part des gouvernements mais pas

celies qui vivent de lassistance sociale

En rØalitØles prestataires dassistance sociale compris les enfants qui sont membres

de ces families comptent parmi les plus dØmunis de tous les pauvres au Canada La grande

majoritØ des gens qui vivent de lassistance sociale le font en raison de circonstances contre

lesquelies ils ne peuvent rien comme Ia perte dun emploi dun conjoint ou dun parent ou la

maladie

Nous prØfØrerions nettement que les sommes additionnelles affectØes aux prestations

fØdØrales pour enfants puissent Œtre conservØes par les families qui vivent de iassistance sociale

plutôt que dŒtre rØcupØrØes par les gouvernements provinciaux et territoriaux pour Œtre ensuite

rØaffectØes dautres programmes Nous croyons que la stratØgie de rØcupØration et de

rØaffectation devrait Œtre un choix de dernier recours plutôt que option priviiegiee

Nous croyons aussi que cette restriction des possibilitØs de rØaffectation des deniers

provinciaux et territoriaux des programmes visant exciusivernent ie families de travailleurs

faible revenu risque dentraIner dinnombrables problŁmes pratiques Bien des families faible

revenu vont et viennent du marchØ du travail diffØrents programmes de soutien du revenu
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assistance sociale assurance-empioi ou autres au cours dune mŒmeannØe Ii peut se rØvØler

impossible de cibler des programmes qui ne sadresseront quaux families de travailleurs faible

revenu

Dans le cas des provinces et des territoires qui insisteront concentrer lessentiel de leurs

efforts sur les families de petits salaries nous estimons qu ii faudrait bien entendre sur la

nature des programmes choisir

Un des meilleurs investissements possibles serait dinjecter des sommes supplØmentaires

dans des services de garderie offerts des families faible revenu Les besoins cet egard sont

inimenses et la demande est trŁs supØrieure offre

On pourrait aussi rØinvestir des sommes dans ce quil est convenu dappeler les

programmes dintervention auprŁs de la petite enfance Cette expression sapplique toute une

gamme de programmes de soins pØrinataux ou encore des programmes comme Bon depart qui

connaissent des rØsultats impressionnants dans diverses regions dAmØrique du Nord

Au-delà de ces programmes nous conseillons la prudence On pourrait par exemple

choisir de rØaffecter des sommes dans le systŁme des Øcoles publiques et certainement venir en

aide des enfants mais ce serait alors sortir du cadre des ententes fØdØrales-provinciales dont

assortit la Prestation fiscale canadienne pour enfants

Un engagement long terme Une question quelude le discours du budget de 1997 est

celle de lengagement du gouvernement fØdØral augmenter la prestation pour enfants Le

discours du budget pane de la version 1998 de la Prestation fiscale canadienne pour enfants

comme dun investissement de taille mais aucune indication ne nous est donnØe sur les

ameliorations qui suivront

Le Conseil national du bien-Œtre social estime que le gouvernement fØdØral devrait

proposer un plan daction plus long terme couvrant une pØriode dau moms cinq ans

Les families pauvres sont trŁs lourdement frappØes par la pauvretØ et ii serait naïf de

croire quon pourra facilement Øliminer cette situation Mais ii serait relativement facile dØtablir
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des statistiques sur le revenu moyen des families pauvres et le gouvemement fØdØral devrait

sengager accroItre ce revenu familial de facon constante au cours des cinq prochaines annØes

Fm des coupures fØdØralesdans les programmes sociaux Si le gouvernement fØdØral veut

vraiment amØliorer Ia situation des familles faible revenu qui ont des enfants ii devrait mettre

fm aux coupures dans les programmes sociaux quil fmance directement ou indirectement

Le Conseil national du bien-Œtre social est touj ours oppose avec la derniŒre Ønergie aux

coupures fØdØrales qui ont un effet direct et catastrophique sür la population pauvre de notre

pays Nous avons sØvŁrement
critique la decision de 1990 de piafonner le soutien fØdØral aux

services sociaux et lassistance sociale offerts en Ontario en Alberta et en Colombie

Britannique en vertu du RØgime dassistance publique du Canada CØtait la premiere fois

notre connaissance quun gouvernementfØdØral obligeait les plus pauvres parmi les pauvres

mettre leurs besoins fondamentaux en veilleuse pour contribuer la reduction du deficit national

Lorsque le gouvernement fØdØral choisi dØliminercomplŁtement le RØgime dassistance

publique du Canada en 1996 pour le remplacer par Ic Transfert canadien en matiŁre de sante et

de programmes sociaux le Conseil
qualiflØ cette decision de pire politique sociale jamais mise

de lavant par un gouvemernent fØdØral depuis plus dune gØnØration Ce passage au Transfert

canadien en matiŁre de sante et de programmes sociaux donnØ lieu des coupures radicales

de soutien fØdØral aux soins de sante lØducation postsecondaire et lensemble des services

sociaux

Selon le budget de 1997 la perte estimative subie au cours de lexercice financier 1996-

1997 Øtait de 37 milliards La perte subie au cours du present exercice fmancier sØtablira

24 milliards qui viennent sajouter aux 37 mihiards perdus lan dernier Le soutien fØdØral

au cours des deux derniers exercices fmanciers donc chute de 98 milliards

Les coupures annoncØes dans les prØcØdents discours du budget ont dØjà considØrablement

accru la dØtresse des pauvres Ce serait totalement irresponsable dannoncer une aide

supplØmentaire aux families avec enfants si Ofl ne sengageait pas du mŒme souffle ne plus

couper dams le soutien fØdØral aux programmes sociaux
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Fin des coupures provinciales et territoriales Si le gouvernement fØdØral met fm ses

coupures dans le financement de programmes sociaux ii serait juste que les gouvemements

provinciaux et territoriaux en fassent autant

Comme le Conseil national du bien-Œtre social en rendait compte dans son edition de

1995 de Revenus de bien-Œtre social bien des gens qui vivent de iassistance sociale ont vu

decliner leur pouvoir dachat en 1995 certains par manque dindexation au coüt de la vie et

autres par suite de coupures dans le montant de leurs prestations Les pires de ces coupures

ont ØtØ imposØes par lOntario en octobre 1995 et ont reprØsentØ une perte de revenu de

216 cent Les coupures effectuØes aileurs Øtaient moms radicales

Le Conseil national du bien-Œtre social estime que tout accord fØdØral-provincial sur la

question des prestations pour enfants devrait sassortir dune garantie absolue leffet quaucune

autre coupure ne sera faite dans les prestations dassistance sociale de queique nature queiies

soient versØes par les gouvernements provinciaux et territoriaux Nous estimons du reste que

ceue garantie contre les coupures devrait sappiiquer tous les prestataires dassistance sociale

et non pas seulement aux families qui ont des enfants

cet egard lexempie donnØ par la Colombie-Britannique rØcemment est troublant LØtØ

dernier cette province rØduit les prestations des .bØnØficiaires de lassistance sociale afm de

mieux pouvoir fmancer un nouveau programme de soutien du revenu appelØ Family Bonus qui

sadresse aux families de petits salaries ayant des enfants

Le Conseil national du bien-Œtre social est davis quon ne devrait pas en principe

prendre des sommes dargent destinØes un groupe de gens pauvres pour en faire profiter un

autre groupe

Indexation complete de la Prestation fiscaie canadienne pour enfants La plus importante

faibiesse de ia Prestation fiscaie pour enfants telle quelle existe actuellement est son manque de

protection contre linflation La prestation est partiellement indexØe sur iindice des prix la

consommation mais eiie augmente que si inflation dØpasse les trois pour cent par annØe Ii

en rØsulte que ia valeur de la prestation adiminuØ de presque six pour cent aucours des quatre

annØes qui ont suivi sa creation La perte de pouvoir d.achat dune prestation de base de 020

par enfant se chiffre 59 pour 1997
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Le seuil de prestation maximale cest-à-dire le niveau de revenu partir duquel le

montant de la prestation diminue est aussi partiellement mdexØ Cela veut dire que mŒmeune

augmentation modeste du revenu familial peut entraIner une reduction du montant de la

Prestation fiscale pour enfants

Le discours du budget de 1997 ne dit pas si la Prestation fiscale canadienne pour enfants

sera complŁtement indexØe partiellement indexØe ou pas indexØe du tout

Nous voyons cependant un prØcØdent encourageant dans le fait que le gouvemement

fØdØral ait annonce lan dernier une indexation complete de la Prestation aux ainØes Tant la

valeur de la prestation que le seuii de revenu donnant droit la prestation maximale

augmenteront au mŒmerythme que lindice des prix la consommation

Le Conseil national du bien-Œtre social enjoint le gouvemement fØdØral indexer

complŁtement la Prestation fiscale canadienne pour enfants et inviter les gouvemements

provinciaux et territoriaux faire bØnØficier toutes les families de ces maj orations annuelies dues

indexation queiies vivent assistance sociale ou aient des revenus demploi

Sortir du huis cbs Un des aspects les plus troublants des nØgociations entre les deux

paliers de gouvernement sur la question de la prestation pour enfants est le caractŁre hautement

secret qui marquØ les premiers mois du processus

Presque tout ØtØ fait huis cbs lextØrieur il fallait se contenter de deviner la

nature des projets lØtude la portØe des nØgociations lØchØancier de mise en oeuvre de la

Prestation fiscabe canadienne pour enfants et toutes les autres questions de politique publique

associØes cette transformation importante de la vision des gouvernements sur toute la question

de la prestation pour enfants

La confidentialitØ de lourds antØcØdents dans les nØgociations fØdØrales-provinciales

mais cette tradition devrait aujourdhui prendre fin Le Conseil national du bien-Œtre social

estime que la population du Canada le droit de savoir quelles ententes leurs reprØsentants Ølus

discutent entre eux et queues autres possibilitØs sont lØtude ArmØe de ce genre de

renseignements la population comme cest son droit pourrait faire des representations auprŁs

de ses gouvemants avant lentrØe en vigueur des programmes
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Nous enjoignons les deux paliers de gouvernement rendre leurs nØgociations plus

transparentes Nous croyons quau moms une partie des rencontres sur la question du rØgime de

prestations pour enfants devrait Œtre ouverte au public et aux mØdias Nous croyons que toutes

les modalitØs sØrieuses qui sont Øtude par les gouvernements devraient Œtre rendues publiques

en detail Nous croyons que les repercussions de chacune de ces modalitØs sur les Canadiennes

et Canadiens ordinaires devraient aussi Œtre dØcrites en detail De plus nous estimons quun

mØcanisme devrait Œtre crØØ pour permettre des parties intØressØes dintervenir dans le dØbat

et de voir leurs propos transmis tous les participants assis la table de negociation
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le Conseil national du bien-Œtre social se rØjouit de voir que le gouvernement fØdØral

dans le discours du budget de 197 propose de majorer les prestations pour enfants mŒmesil

sagit dune majoration trŁs modeste Mais lampleur de lengagement du gouvernement fØdØral

iegard des enfants canadiens reste encore determiner Le budget de 1997 pourrait

reprØsenter le premier pas dune entreprise sØrieuse de luUe contre la pauvretØ chez les enfants

mais il pourrait aussi se rØvØler un pur exercice de rhetorique

Le dØfi relever est de taille notamment en raison de augmentation de la pauvretØ chez

les families avec enfants ces derniŁres annØes et des coupures effectuØes dans de nombreux

programmes sociaux dont bØnØficient les pauvres En revanche en 1995 lØcart de pauvretØ

pour les familles avec enfants qui se chiffrait alors 66 milliards Øquivalait moms de

un pour cent rde la valeur de tous les biens et services produits au Canada Cela veut donc dire

quil est possible de vaincre la pauYretØ pourvu quil existe une volontØ politique de le faire

Nous espØrons sincŁrement que linvestissement initial dans les prestations pour enfants

dont il est question dans le discours du budget sera un premier pas dans le sens dune

augmentation et dune amelioration des programmes iintention des families avec enfants Nous

faisons cet egard les recommandations suivantes

Le gouvernement fØdØral devrait se faire une prioritØ de trouver des sommes

additionnelles pour rØduire la pauvretØ chez les enfants aussi vite que possible Ii

devrait pendant au moms les prochains cinq ans augmenter les niveaux de iaide

fØdØrale au titre des prestations pour enfants

Le gouvernement fØdØral devrait envisager de modifier des ØiØments de la Prestation

fiscale canadienne pour enfants quil est propose dØtablir de maniŁre venir davantage

en aide aux familles pauvres avec enfants

Les gouvernements provinciaux et territoriaux devraient envisager de faire profiter les

families qui vivent de assistance sociale de augmentation des fonds affectØs aux
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prestations fØdØrales pour enfants au lieu de rØcupØrer ces augmentations et de rØinvestir

les fonds ainsi ØconomisØs

Les gouvemements provinciaux et territoriaux qui insistent rØcupØrer ces augmentations

sur les prestations des families bØnØficiaires de lassistance sociale devraient sentendre

sur des lignes directrices prØcises concernant le rØinvestissement de fonds dans dautres

programmes adressant aux families avec enfants us devraient egaiement fournir la

preuve que les sommes ainsi rØaffectØes reprØsentent de nouvelies ressources pour ces

programmes et non pas des sommes qui auraient ØtØ dØpensØes de toute facon

Les gouvernements fØdØral provinciaux et territoriaux devraient tous cesser de sabrer

dams les programmes sociaux dont bØnØficient les personnes faibie revenu

Les deux paliers de gouvernement devraient rØaffirmer leur intention de sacquitter de

lobligation quils ont dassurer un niveau de vie convenabe aux Canadiennes et

Canadiens faibie revenu queis que soient leur situation famiiiaie leurs sources de

revenus ou les raisons pour iesqueiies ils sont dams le besoin

La nouvelle Prestation fiscale canadienne pour enfants doit Œtre totalement indexØe sur

iaugmentation du coüt de ia vie

Les deux paiiers de gouvernement devraient faire participer les Canadinnes et Canadiens

leurs discussions sur ies prestations pour enfants et sur dautres questions de politique

sociale

Le Mirnstre des Finances doit sengager corriger lanomalie qui se trouve dams le

budget de 1997 et qui prØvoit pour ies families un seui enfant une prestation pour

enfants infØrieure au montant initiaiement promis dams ie budget de 1996
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ANNEXE MESURES DE TRANSITION

Le discours du budget fØdØral de 1997 donnait un aperçu dun nouveau rØgime de

prestations pour enfants qui doit entrer en vigueur au plus tard le juilet 1998 Le budget

aussi annulØ des ameliorations la Prestation fiscale pour enfants actuelle qui auraient dü entrer

en vigueur le 1er juliet 1997 pour les remplacer par un ensemble de mesures de transition devant

mener au nouveau rØgime prØvu pour 1998

Les modifications de politique gouvernementale ont surtout trait au supplement du rØvenu

gagne qui sajoute lactuelle Prestation fiscale pour enfants Le budget de 1996 proposait une

augmentation de 250 par famille compter du ier juillet 1997 et une autre augmentation de

250 par famille compter du icr juillet 1998 Le budget de 1997 propose une autre forme de

supplement du revenu gagne qui entrera en vigueur le juliet 1997un supplement qui variera

selon le nombre denfants dans la famile

Le supplement durevenu gagnØ sera complŁtement abandonnØ au moment de lentrØe en

vigueur de la Prestation fiscale canadienne pour enfants au plus tard le cr juillet 1998 Le

soutien du revenu consenti compter du ier juillet 1997 sera le mŒme que celui quoffrira le

nouveau rØgime de prestations pour enfants

Le tableau la page suivante illustre la Prestation fiscale pour enfÆnts actuelle les

mesures de transition pour 1997 et la nouvelle Prestation fiscale canadienne pour enfants pour

i998

La Prestation fiscale pour enfants actuelle comprend un supplement du revenu gagnØ de

500 par familie En vertu des mesures de transition qui entreront en vigueur le juillet 1997

une famile faible revenu pourrait toucher un supplement de 605 pour le premier enfant de

la famille de 405 pour le deuxiŁme et de 330 pour le troisiŁme et pour tous les enfants

suivants

Laugmentation de la prestation accorde 105 de plus par annØe soit 29 cents par jour

une famille ayant un enfant 510 par annØe une famille en ayant deux 840 une famille

en ayant trois et 1170 une famille en comptant quatre LentrØe en vigueur de la nouvelle
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Prestation fiscale canadienne pour enfants ne donnera lieu aucune augmentation des sommes

percues

TABLEAU

MAJORATIONS PROPOSEES DANS LE BUDGET DE 1997

Prestation

fiscale pour Mesures de Nouveau

Nombre denfants enfants transition rØgime

dans la famille actuelle juillet 1997 Majorations ier juillet 1998

Un enfant 520 625 105 625

Deux enfants 540 050 510 050

Trois enfants 635 475 840 475

Quatre enfants 730 900 170 900

Les propositions contenues dans le discours du budget de 1997 sont sensiblement

diffØrentes de celles du discours de lannØe prØcØdente En 1996 le budget proposait des

augmentations de supplement du revenu gagnØ mais le supplement continuait dŒtre calculØ en

fonction de la famille prise dans son ensemble plutôt quen fonction du nombre denfants

Cette modification de stratØgie la fois inattendue et inexpliquØe pour effet de donner

aux familles avec un seul enfant moms dargent que cc quavait initialement promis le Ministre

des Finances Le tableau la page suivante montre cette anomalie en detail

Une famille ayant un enfant reçoit aujourdhui jusquà 520 par annØe en comptant

la Prestation fiscale pour enfants et le supplement du revenu gagnØ Selon le budget de 1996

la famille aurait reçu 770 compter du juillet 1997 et jusquà 020 compter du

juillet 1998
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TABLEAU

PROJETS DE PRESTATION POUR ENFANTS
DES DEUX DERMERS BUDGETS FEDERAUX

Comparaison

Budget de 1996 Budget de 1997 budget budget

Prestation Difference Difference

pour au au

enfants juillet juillet icr juillet icr juillet juillet icr juillet

actuelle 1997 1998 1997 1998 1997 1998

Un
enfant 520 770 020 625 625 -145 -395

Deux

enfants 540 790 040 050 050 260 10

Trois

erifants 3635$ 3885$ 4135$ 4475$ 4475$ 590 340

Quatre

enfants 730 980 230 900 900 920 670

Selon les propositions du budget de 1997 la famille touche une majoration portant le

montant de la prestation 625 le ier juillet 1997 et aucune autre majoration na lieu au mois

de juillet suivant MŒme Si la famille ne subit pas de coupure comme telle ii reste quelle

touchera 145 de moms compter du ier juillet 1997 et 395 par annØe de moms compter du

icr juillet 1998 par suite des changements de politique annoncØs dans le budget de 1997

Une famille laise ne remarquera sans doute pas une fluctuation du revenu familial de

395 par annØe mais pour une famile pauvre qui du mal joindre les deux bouts une telle

somme peut faire toute la difference

Les families comptant plus dun enfant seront mieux servies par les propositions du budget

de 1997 mais augmentation laquelle auront droit les families ayant deux enfants ne leur

apportera quun maigre 10 de plus par annØe
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Le Conseil national du bien-Œtre social estime que le Ministre des Finances se doit daider

les families ayant un seul enfant qui seront touchØes par le manque de suite dans les idØes dont

souffrent les discours du budget de 1996 et de 1997

Les discours du budget sont au coeur mŒme de la confiance que la population peut

accorder aujourdhui son gouvernement Lorsque des promesses faites une annØe sont oubliØes

annØe suivante ii lieu de se demander sites gouvernements ont vraiment intention de tenir

les engagements quils prennent
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